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La loi n° 99 -586 du 12 juillet 1999 , relative au renforcement et à la simplification de la coopération 

intercommunale, apporte une innovation importante en matière de communication des EPCI.  

 

Il est ainsi pr®vu, au terme de lõõarticle L 5211-39 que : 

« Le Pr®sident de lõ®tablissement public de coopération intercommunale, comprenant au moins 

une commune dõau moins 3 500 habitants, adresse chaque ann®e, avant le 30 septembre, au maire 

de chaque commune membre, un rapport retra­ant lõactivit® de lõ®tablissement, accompagn® du 

compte administrati f arr°t® par lõorgane d®lib®rant de lõ®tablissement. 

 

Ce rapport fait lõobjet dõune communication par le maire au conseil municipal en s®ance publique au 

cours de laquelle les d®l®gu®s de la commune ¨ lõorgane d®lib®rant de lõ®tablissement public de 

coopération intercommunale sont entendus. Le Pr®sident de lõEPCI peut °tre entendu, ¨ sa 

demande, par le conseil municipal de chaque commune membre ou à la demande de ce dernier.  

 

Par ailleurs, les délégués communautaires de chaque commune doivent rendre compte au moins 

deux fois par an au conseil municipal de lõactivit® de lõ®tablissement public de coop®ration 

intercommunale.  

 

Ce document a donc pour objectif de présenter le bilan des activités de la communauté de 

communes durant lõann®e 2010. 

 

ü Lõadh®sion de la commune de Châteauneuf sur Loire , rendant notre territoire dõintervention 

coh®rent apr¯s 14 ans dõadh®sions successives des communes environnantes,  

ü la réforme fiscale  impliquant non seulement des  modifications dans nos recettes (en nature 

et en volume), mais aussi une nette baisse des interventions financières de nos partenaires 

habituels ,  

ü les perspectives de réforme territoriale, avec la création du conseiller territorial, le poids 

donn® ¨ lõintercommunalit®, et lõid®e de sp®cialisation des comp®tences par strate de 

collectivité, et enfin  

ü la réflexion sur notre  projet de terri toire ont été des éléments très importants et 

structurants cette année dans le travail des élus.  

 

 

Ce rapport dõactivit® a pour but de présenter le rôle et les actions de la structure intercommunale.  

 

 

 

 

PREAMBULE 
 



 

 6 
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1)  PRESENTATION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES    
 

Territoire  :  

 

Lõann®e 2010 a ®t® marqu®e par lõadh®sion de la commune de Ch©teauneuf sur Loire, ville centrale 

et la plus peupl®e du secteur qui permet d®sormais ¨ la Communaut® de disposer dõun territoire 

cohérent.  

 

Cette adhésion concrétise une année de travail et de réflexion sur les compétences à transférer, 

les conditions de repr®sentation et les transferts financiers ¨ mettre en ïuvre. 

Les services et ®lus de la communaut® se sont appuy®s ¨ cette occasion sur lõexpertise du       

cabinet Stratorial Fi nances. 

 

Au 1er janvier 2010,  la Communauté de C ommunes des  Loges comprend donc 14 communes :   Bouzy 

La Forêt, Châteauneuf sur Loire, Combreux, Darvoy, Donnery, Fay aux Loges, Ingrannes, Jargeau, 

Saint Denis de lõH¹tel, Saint Martin dõAbbat, Seichebri¯res, Sully la Chapelle, Sury aux Bois et 

Vitry aux Loges.  

 

Le territoire de la Communauté de Communes des Loges représente 39 809  hectares avec un 

bassin de vie de 30 000 habitants.  

  

 
 

 

Compétences  :  

 

Les Communes membres ont choisi de sõassocier au sein de la Communaut® de Communes des Loges 

pour r®aliser des ®tudes, des infrastructures, des ®quipements, et mettre en ïuvre des services 

communautaires, compl®mentaires des projets communaux et quõil leur aurait ®t® difficile ou 

impossible de réaliser seules, indépendamment les unes des autres.  
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Ainsi, les compétences exercées par la Communauté de Communes des Loges se décomposent de la 

manière suivante  : 

 

ü Les compétences dites obligatoires  :  am®nagement de lõespace (Zone 

dõAm®nagement Concert®) et actions de d®veloppement ®conomique int®ressant lõensemble 

de la communauté. 

 

ü Les compétences dites optionnelles  : création, aménagement et entretien de 

la voirie, politique du logement et du cadre de vie (Cïurs de villages, Création et gestion des 

terrains des gens du voyage , Programme Local de lõHabitat), construction, entretien et 

gestion dõ®quipements sportifs, et protection et mise en valeur de lõenvironnement (Service 

Public Assainissement Non Collectif).  

 

ü Les compétences fa cultatives  : actions en faveur de la petite enfance, de 

lõenfance et de la jeunesse, actions de d®veloppement des services de sant®, num®risation du 

cadastre et traitement des données numérisées, transport, fonds de concours et études 

(diagnostics, audits) . 

 

 

2)  PRESENTATION GENERALE DES I NSTANCES POLITIQUES  
 

A-  Le conseil de communauté  

 

La Communauté de Communes est administrée par un Conseil de Communauté.  

Il règle par ses délibérations les affaires de la Communauté de Communes.  

Il peut déléguer une partie de ses attributions au président et/ou au bureau.  

 

A noter quõ¨ lõoccasion de lõadh®sion de la commune de Ch©teauneuf sur Loire, les règles de      

désignation des délégués communautaires ont été modifiées afin de prendre en compte le poids 

démographique de cette commune tout en respectant le souhait de voir représentées 

équitablement toutes les communes. Ainsi  : 
 

- Chaque commune dispose de deux délégués titulaires et de deux délégués sup pléants  ; 

- Toute commune de 3 500 ¨ 7 000 habitants dispose dõun d®l®gu® titulaire et dõun d®l®gu® 

suppléant supplémentaires  ; 

- Toute commune de plus de 7 000 habitants dispose de deux délégués titulaires et de deux 

délégués suppléants supplémentaires.  

 

 

Chaque délégué suppléant est appelé à siéger au conseil avec voix délibérative en cas 

dõemp°chement dõun d®l®gu® titulaire. 

 

Le conseil de communauté est  donc composé de 31 délégués titulaires et suppléants, soit un total de 

62 délégués répartis de la suivante  : 
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Titulaires Suppléants Titulaires Suppléants 

                                Bouzy la Forêt  Châteauneuf sur Loire  

François DAUBIN Michel CHARTIER Loïs LAMOINE Patrick BUREAU 

     

Jean-Claude TONDU Michel VARLOTEAUX Nicole TRICAUD Pierre NIFFLE 

     

  Jean-Marie SIEURIN Nicole BOUILLY 

     

  Patrick ROLAND Nicole LEJARRE 
        

                               Combreux                                      Darvoy   

Mark WARNER Pierre DARGENT Philippe LODENET Jacques AUGENDRE 

     

Philibert de LA                                    

ROCHEFOUCAULD André ROBIN Michel THER Yves ROBICHEZ 

        

                                    Donnery                                        Fay  aux Loges   

Célina GRATAROLI Christine HILPERT Anne BESNIER Raymond SOTTEAU 

     

Michel JOLIVEAU Jean-Jacques DABADIE Claude BAUDEAU Sophie POISSON 

        

                                    Ingrannes                                          Jargeau   

Hugues TRIFFAULT Alex VACHER Jean-Marc GIBEY Loïc RESTOUX 

     

Jacques RIVET Bernard BAURRIER Nicolas CHARNELET Henry PILLIERE 

     

  Daniel BRETON Vincent BERTHELOT 

        

 Saint Denis de lõHôtel                                 Saint Martin dõAbbat  

Jean-Pierre GARNIER Marie-Claude MERCIER Joël PRUDHOMME Joël TURPIN 

     

Jean-Pierre GUSCHING Bernard-Aimé LOINTHIER  Lucette PELLETIER Jean-Paul LEMPEREUR 

        

                                   Seichebrières                                      Sully la Chapelle  

Philippe VACHER Francis LAMARGOT Benoît LONCEINT Frédéric BOURDET 

     

Véronique VOLLET Jean-Luc SIMONI Yves BEAUDET 

Beaudoin                                      

de FOUGEROUX 

        

                                  Sury  aux Bois        Vitry  aux Loges 

Annick MONDHER Laurent HAAS Jean-Claude NAIZONDARD Monique AIGRET 

     

Danielle MARSAL Jean-Luc HUMMEL  Arnaud de BEAUREGARD Christel BARBIER 

     

 

B-  Lõex®cutif 
 

Le Président, Monsieur Arnaud de Beauregard élu par les membres du conseil de communauté en 

date du 14 avril 2008, est charg® dõex®cuter les d®cisions du conseil de communauté, et est 

lõautorit® territoriale vis-à-vis du personnel. 
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    Arnaud de BEAUREGARD, Président.  

                                                                                                      
 

 

Cette année, Monsieur Loïs Lamoine, Maire de Châteauneuf sur Loire,  est venu rejoindre les 4 

Vice-Présidents déjà en place. Le Président compte ainsi à ses côtés 5  Vice -Présidents  : 

 
 

                                                              
 

               François DAUBIN                            Anne BESNIER                   Jean -Pierre GARNIER  

           Maire de Bouzy la For°t                Maire de Fay aux Loges        Maire de St Denis de lõH¹tel 

              1er Vice-Président                          2ème Vice-Présidente                3 ème Vice-Président                                                       

                                              
 

                                                                             

 

                                 Célina GRATAROLI             Loïs LAMOINE                           

                                  Maire de Donnery                               Maire de Châteauneuf S/Loire  

                               4ème Vice-Présidente                                                    5ème Vice-Président  

 

C- Le bureau  

 

Le bureau est compos® du Pr®sident et dõautant de membres que de communes adh®rentes ¨  la 

Communauté de Communes des Loges. 
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Le Président consulte le bureau sur tout sujet quõil souhaite soumettre ¨ sa r®flexion, recueille son 

avis sur toute proposition issue des travaux des commissions et lui soumet ¨ lõordre du jour du 

Conseil de Communauté. 

 

Le Président et le bureau peuvent recevoir délégation du  Conseil de Communauté. 

 

Le bureau se réunit chaque mois afin de préparer le conseil de communauté.  

 

Les membres le composant sont  : 

 

François DAUBIN  : maire de Bouzy la Forêt  

Loïs LAMOINE  : maire de Châteauneuf sur Loire  

Mark WARNER  : maire de Combreux  

Philippe LODENET : maire de Darvoy  

Célina GRATAROLI  : maire de Donnery  

Anne BESNIER  : maire de Fay aux Loges  

Hugues TRIFFAULT  : maire dõIngrannes 

Daniel BRETON : adjoint au maire de Jargeau  

Jean-Pierre GARNIER  : maire de Saint Denis de lõH¹tel  

Joël PRUDHOMME : maire de Saint Martin dõAbbat 

Philippe VACHER : maire de Seichebrières  

Benoît LONCEINT  : maire de Sully la Chapelle  

Annick  MONDER : maire de Sury aux Bois  

Jean-Claude NAIZONDARD  : maire de Vitry aux Loges  
 

 

D-  Les commissions 

 

Les commissions comprennent des représentants de toutes les communes et sont les instances 

dõ®tude et les forces de propositions pour les actions et les services ¨ mettre en ïuvre, lesquelles 

sont listées ci -après : 

 

D
E

S
IG

N
A

T
IO

N
 

Finances/Développement économique  

P
R

E
S

ID
E

N
T

 

François Daubin 

Voirie/Travaux/Assainissement Non Collectif  Jean-Pierre Garnier 

Services à la population  Célina Grataroli 

Equipements socio-culturels et sportifs  Anne Besnier 

Cïurs de villages /Habitat  Benoît Lonceint 

Communication Arnaud de Beauregard 

 Appel dõoffres (attribution des marchés publics)  Arnaud de Beauregard 

Commission Locale dõEvaluation des Transferts de Charges ( CLETC ) Arnaud de Beauregard 
 

La Communauté de Communes des Loges est également adhérente au Syndicat Mixte du Pays Forêt 

dõOrl®ans Val de Loire, au SICTOM (Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement des 

Ordures M®nag¯res de Ch©teauneuf sur Loire) et au CNAS (Comit® National dõAction Sociale) pour 

le personnel des collectivit és territoriales  : des délégués ont ainsi été désignés pour la représenter 

lors des réunions de ces instances.  
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E-  Les délégations  
 

V Du Conseil au Président  :  
 

Le conseil a voté les délégations suivantes au Président  lui permettant  : 
 

1Á Dõarr°ter et modifier lõaffectation des propri®t®s communautaires utilis®es par les services 

publics communautaires  ; 

 

2° De fixer les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et 

autres lieux publics et, dõune mani¯re g®n®rale, des droits prévus au profit de la communauté qui 

nõont pas un caract¯re fiscal ; 

 

3° De procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus 

par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris  les 

opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions 

mentionn®es au III de lõarticle L 1618-2 et au a de lõarticle L 2221-5-1, sous réserve des 

dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les  actes nécessaires  ; 

 

4Á De prendre toute d®cision concernant la pr®paration, la passation, lõex®cution et le r¯glement 

des marchés et des accords -cadres dõun montant inf®rieur ¨ 90 000 û ainsi que toute d®cision 

concernant leurs avenants qui nõentra´nent pas une augmentation du montant du contrat initial 

supérieure à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits au budget  ; 

 

5Á De d®cider de la conclusion et de la r®vision du louage de choses pour une dur®e nõexc®dant pas 

douze ans ; 

 

6Á De passer les contrats dõassurance ainsi que dõaccepter les indemnit®s de sinistre y aff®rentes ; 

 

7 ° De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services communautaires  ; 

 

8Á Dõaccepter les dons et legs qui ne sont grev®s ni de conditions ni de charges ; 

 

9° De d®cider lõali®nation de gr® ¨ gr® de biens mobiliers jusquõ¨ 4 600 û. ; 

 

10° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 

huissiers de justice et experts  ; 

 

11° De fixer, dans les limites de lõestimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres 

de la communauté à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes  ; 

 

12Á Dõexercer, au nom de la communaut®, les droits de pr®emption d®finis par le code de 

lõurbanisme, que la communaut® en soit titulaire ou d®l®gataire, de d®l®guer lõexercice de ces droits 

à  lõoccasion  de  lõali®nation  dõun  bien  selon  les dispositions pr®vues au premier alin®a de lõarticle 

L 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil de c ommunauté ; 
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13Á Dõintenter au nom de la communaut® les actions en justice ou de d®fendre la communaut® dans 

les actions intentées contre elle  ; 

 

14° de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 

véhicules communautaires  ; 

 

15Á De donner, en application de lõarticle L 324-1 du code de lõurbanisme, lõavis de la communaut® 

préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local  ; 

 

16° De réaliser les lignes de trésorerie  ; 

 

17Á Dõexercer, au nom de la communaut®, le droit de pr®emption d®fini par lõarticle L 214-1 du code 

de lõurbanisme ; 

 

18Á Dõexercer au nom de la communaut® le droit de priorit® d®fini aux articles L 240-1 et suivants 

du code de lõurbanisme. 

 

 

V Du Président aux Vice - Présidents  
 
Deux vice-Présidents disposent de délégation de signature  : 

 
Monsieur François Daubin , 1er  Vice-Président, est délégué à la gestion financière de la Communauté 

de Communes et du Service Public dõAssainissement Non Collectif, et dispose dõune d®l®gation de 

signature relative à ce domaine. Il lui est accordé également une délégation pour la signature des 

actes notari®s relatifs aux zones dõactivit®s. 

 

Monsieur Jean - Pierre Garnier , 3ème Vice-Pr®sident, dispose dõune d®l®gation de signature pour les 

avis sur certificats dõurbanisme et les avis de conception des installations dõassainissement non 

collectif, délivrés par le Service Public d õAssainissement Non Collectif. Il lui est accordé également 

une d®l®gation pour la signature des arr°t®s dõautorisation de voirie.  
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II -  PRESENTATION DES SERVICES 

COMMUNAUTAIRES  
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Jusquõen 2010, les services communautaires nõ®taient compos®s que de personnels ayant ®t® 

recrutés pour la mise en place de compétences nouvelles, non exercées dans les communes : 

assainissement non collectif, accueil des jeunes enfants, ingénierie technique, piscine de Jargeau, 

plus pour faire fonctionner la structure  : directrice, secrétariat et comptabilité.  

 

Depuis cette ann®e, un changement sõest op®r® puisquõavec la prise de comp®tence sur la piscine de 

Ch©teauneuf sur Loire, cõest cette fois un transfert  de personnel qui sõest op®r® de la ville vers la 

communauté (équipe de 7 personnes + 2 étudiantes le week -end). 

 

A lõoccasion de cette  prise  de compétence, une réorganisation des missions et des horaires de la 

piscine de Châteauneuf a donc ®t® propos®e par la CCL ¨ lõ®quipe en place. 

Clarisse Lavollee Mellec, Educateur Physique et Sportif sur cette  piscine ayant  demandé sa 

mutation au 20 d écembre pour la ville dõOrl®ans, son d®part a permis de réaménager les emplois du 

temps et de ramener son poste à temps complet à un poste à 23h30.  Les charges de personnel ont 

donc été optimisées sur cet équipement.  

 

 

Pour autant et en parallèle l es compétences et lõactivit® de la Communauté de Communes ne cessant 

de se développer,  une augmentation de la charge de travail sõest av®r®e significative au niveau des 

postes suivants  : accueil du public, appels téléphoniques  et physiques, secrétariat et comptabilit é 

en général. 

 

Ainsi peuvent être citées les tâches suivantes, grandissant sans cesse en volume  : 

- lõorganisation des transports des enfants des écoles vers les piscines e t leur suivi 

(annulations, v®rification factures, remboursement aux syndicats scolairesé),  

-  lõorganisation des sorties des Centres de Loisirs (8 centres au lieu de 4 initialement, une 

sortie par semaine de vacances au lieu dõune par semaine dõ®t® seulementé) 

- la gestion de lõaire dõaccueil des gens du voyage : consultation du gestionnaire, suivi avec lui 

des prestations, conventionnement avec lõEtat, justification des pr®sences pour 

subventions, suivi de la r®gieé 

- la tenue et la mise à jour du site internet  

- la réalisation de supports de communication (inaugurations, documents à destination des 

entreprises, activit®s des piscinesé) 

- les dossiers de subvention ¨ justifier pour les RAM, la zone dõactivit®s, les ®tudes diverses  

- le suivi du service de vidange pou r lõassainissement ; ce service ayant par ailleurs déjà vu 

son nombre dõabonn®s augmenter de 17%  

- Assujettissement à la TVA des budgets annexes avec réforme de la TVA immobilière  

- etcé 

 

De  ce fait, une augmentation du temps de travail sur un poste et un nouvel emploi ont été       

proposés : 

 

1°) Patricia Pitois, jusquõ¨ pr®sent ¨ 32 heures hebdomadaires, est passée à temps complet.  
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2°) Laëtitia Bourez a été embauchée par  le biais dõun Contrat dõAccompagnement dans lõEmploi 

(CAE) ð Passerelle. Ce contr at est destiné aux jeunes de 16 à 25 ans révolus, rencontrant des 

difficult®s dõacc¯s au march® du travail.  Laëtitia exerce ses fonctions de secrétaire au sein du  

SPANC et au  service administratif de la Communauté de Communes.  

 

Cette embauche en CAE-passerelle a fait lõobjet de la signature dõune convention tripartite entre 

lõint®ress®e, lõemployeur et la Mission L ocale. 

 

A noter que Nathalie Dubas à la comptabilité reste à 80%.  

 

Axelle Lapeyre, Adjoint A dministratif et A djoint T echnique à la piscine de Jargeau,  a bénéfici é en 

2010 dõun cong® maternit® suivi dõun cong® parental . 

 

 

Cõest donc finalement une équipe de 2 6 agents qui travaille en 2010 au sein de la 

communauté, représentant 21, 5 Equivalents Temps Pleins .  

 

 

 

Quelques données caractéristiques du personnel de la CCL  :  

 

Nombre total dõagents Femmes Hommes 

26 20 6 

 

Tranches dõ©ge des personnels  :  

 

 
 

 

 

 

 

6 

10 

8 

2 

De 20 à 30 ans

De 31 à 40 ans

De 41 à 50 ans

De 51 à 60 ans
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 Nombre dõagents Equivalents Temps 

Pleins 

Observations  

Filière administrative  7 5.36  A noter que 2 agents 

occupent des postes à 

la fois  sur un grade 

administratif et sur un 

grade technique.  

 

Filière technique  

 

8 

 

5.34  

Filière sociale 7 5.14  

Filière sportive  6 5.66   

Total  26 (2 agents sur 2 

grades)  
21,5   

 

 

 

 

 

 

Agents de catégorie A  

 

 

Agents de catégorie B  

 

Agents de catégorie C  

 

Total  

 

2 

 

 

10 

 

14 

 

26 

 

 

 

 

 

 

Agents stagiaires ou titulaires  

 

Agents contractuels sur un emploi permanent  

 

 

20 

 

6 dont  : 

 

- 1 CDI de droit privé (SPANC)  

- 1 CDI de droit public (agent issu dõune association) 

- 1 Emploi aidé. 
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Organigramme des services  :  

Directrice Générale des Services  
Céline Ruffier Ferrer 

 

Service administratif  
 
Accueil - Secrétariat de la direction 
et des différents services : 
                 Patricia Pitois 
 
 Accueil - Secrétariat :  
                  Laëtitia Bourez 

 
  Comptabilité  : 
                 Nathalie Dubas 
 

Relais Assistantes Maternelles  
 
     1

er
 relais  :  

D  Marie Fricheteau 
  
           2

ème
 relais  :  

            Valérie Bodard 
 

             
 

Haltes -Garderies   
 

   Halte -Garderie Fixe  (Jargeau) 
   Directrice :      Corinne Bayart 
   Animatrices :  Marie-Agnès Antoine 
                            Aurore Debord 

 
Halte -Garderie Itinérante  (Fay aux Loges,    
3Ô -ÁÒÔÉÎ Äȭ!ÂÂÁÔȟ Vitry aux Loges) : 

 Directrice :     Christelle Willot  
Animatrices :  Mireille Fouché &                                       

Aurore Debord 
 

SPANC 
(Service Public 

ÄȭAssainissement Non   
Collectif)  

 
      Technicien :  

  Michel Mireux  
 

 

 

Services Techniques  
 
 
  Ingénieur :  
               Marc Landré 
 

 Piscines  
 Châteauneuf  Sur Loire                              Jargeau    
 
                                   Chefs de bassin  
    Dominique Aguenier                            David Hervy 
 
                                    Maîtres -nageurs  
     Yves Barat                                              Chantal Rochefort 
     Julien Avezard 
     Clarisse Lavollee Mellec 
         
                   Hôte sses ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ɀ Entretien ménager  
     Floriane Blondeau                               Axelle Lapeyre 
     Sylvie Poncin                                       Véronique Dollez 
     Magalie Tessier 
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 20 

Le tableau ci -dessous récapitule  les résultats des différents  chapitres budgétaires du compte 

administratif 2010 du budget principal de la Communauté de Communes.  

A noter que 548  112.32 û de d®penses dõinvestissement qui nõont pas pu °tre r®alis®es sur 

lõexercice 2010 ont été reportées au budget primitif 201 1. 
Investissement Fonctionnem 

 

Dépenses de fonctionnement  
 

 

10 811  454.56  û 

 

Dépenses dõinvestissement  

 

3 928  491.83  û 

011 ð Charges à caractère 

général  

784  587.32  û 16 ð Remboursement 

dõemprunts et dettes  

90 490.48 û 

012 ð Charges de personnel  813 073.59  û 20 ð Immob. I ncorporelles  136 574.03  û 

014 ð Attribution de 

compensation 

5 637  244.94  û 21 ð Immobilisations 

corporelles  

1 481 138.75 û 

014 ð Dotation de solidarité 

communautaire 

138 476,00 û Opérations diverses  34 168.18 û 

65 ð Autres charges de gestion 

courante  

3 177 161.87 û Opération pour compte de 

tiers  

174 356.00  û 

66 ð Charges financières  35 407.71 û Avance au budget ZAE  1 958  884.37 û 

67 ð Charges exceptionnelles  150 322.00 û 040 ð Op®rations dõordre 

entre sections  

305.94 û 

68 ð Dotation aux 

amortissements  

75 181.13 û Réimputation de subvention  52 574.08 û 

 

Recettes de fonctionnement  
 

 

13 716  444.49 û 

 

Recettes d õinvestissement  

 

3 149  456.21  û 

013 ð Atténuation de charges  28 630.06  û 1068 ð Excédent de 

fonctionnement capitalisé  

1 869  786.93  û 

70 ð Produits des services  219 579.27  û 10222 ð FCTVA  144 520.00  û 

73 ð Impôts et taxes  10 337  452.30  û 13 ð Subventions dõinvest.  181 880.00  û 

74 ð Dotations et participations  2 840  584.44  û 16 ð Emprunts et dettes 

assimilés (cautions aire accueil 

GDV) 

6 750.00 û 

75 ð Autres produits de gestion 

courante  

81 479.57 û 20 ð Immobilisations 

incorporelles  

197 542.93  û 

76 ð Produits financiers  5 170.00 û 21 ð Immobilisations 

corporelles  

300  000.00 û 

77 ð Produits exceptionnels  203  242.91 û 23 ð Immobilisations en cours  199 439.22 û 

042 ð Op®rations dõordre entre 

sections  

305.94  û 27 ð Autres immobilisations 

financières  

/  

  28 ð Amortissements des 

immo. 

75 181.13 û 

  Opération pour compte de 

tiers  

174 356.00 û 

  Report de lõexercice N-1 997 483 ,18 û 
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Coût net de fonctionnement des services en 2010 
 

résul  tat de 
fonctionnement 1 817 584,93 ú 

 

Fiscalité 
 

× Du fait de la r®forme de la taxe professionnelle, lõann®e 2010 est une ann®e transitoire pour 

laquelle lõEtat sõest engag® ¨ verser aux collectivités le mê me montant de fiscalité que celui 

per­u en 2009, par le biais dõune compensation relais. 

 Durant cette période transitoire, les calculs seront faits s ur la base des nouvelles règles 

dõimposition applicables aux entreprises, ¨ savoir prise en compte du foncier b©ti et de la valeur 

ajoutée, pour un versement en 2011.  

Lõ®cart de produit (positif ou n®gatif) per­u par les collectivit®s ¨ lõissue de lõapplication des  

nouvelles r¯gles dõimposition par rapport ¨ la fiscalit® per­ue ant®rieurement fera lõobjet dõun 

pr®l¯vement ou dõun versement compl®mentaire au titre dõun fonds national de garantie. 

 

× Le Coefficient dõInt®gration Fiscale (CIF), qui permet de mesurer le poids de la fisca lité de la 

communaut®, servant ¨ lõexercice effectif des comp®tences de celle-ci, par rapport à la masse 

de fiscalit® g®n®r®e sur lõensemble de son  p®rim¯tre dõaction, existe quant à lui toujours.  

Il était de 0,266 en 2009 et passe à 0,283 en 2010.  

Le CIF  est une mesure économique de lõint®gration fiscale de la Communaut® de Communes en 

raison de la liaison entre compétences transférées et impôts perçus.  

Par exemple, un CIF de 0,28 indique que pour 1 euro versé par les contribuables, 2 8 centimes 

sont à destination de la Communauté de Communes qui a sa fiscalité propre.  
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Endettement 
 

 

Lõencours de la dette de la CCL au 31 d®cembre 2010 sõ®l¯ve ¨ 570  650,62 û en capital.  
 

Le taux d'endettement  sõobt ient  en rapportant l'annuité de la dette aux recettes réelles de 

fonctionnement  :  

 

Pour la CCL :               Annuité 2010   = 107 961.49     å 1 % 

           Recettes réelles de fonct. 2010          13 716 138,55 

 

La marge d'autofinancement courant  permet  également d'évaluer le poids relatif de l'encours de 

dette . 

Il sõagit alors de rapporte r lõensemble des dépenses de gestion (y co mpris l'annuité de la dette) aux 

recettes courantes : un ratio supérieur à  1 exprime que la charge de la dette n'est pas totalement 

financée par les recettes de fonctionnement.  

  

Pour la CCL :   Dépenses de gestion (y compris annuité dette)       =         10 743  891.11      =   0.78  

                         Recettes réelles de fonct. 2010                          13 712 959.75  

 

 

Cela signifie qu e 22 % des recettes réelles de fonctionnement restent disponibles pour le 

financement des autr es d®penses dõinvestissement et en particulier pour lõ®quipement. 

 

 

Transferts de charges 
 

LõAttribution de Compensation pour la ville de Ch©teauneuf a ®t® fix®e au moment de lõadh®sion de 

cette dernière , mais celle-ci a ®t® revue en fin dõann®e car les élus de la CCL ont souhaité   

appliquer le même mode de gestion aux deux piscines (Jargeau et  Châteauneuf),  à savoir la      

facturation de tous les créneaux utilisés, quelques soient les usagers de la piscine (écoles, 

associations, accueils de loisirs..etc).  

De fait il a ®t® propos® de calculer la diff®rence entre les recettes ¨ percevoir ¨ lõavenir par la 

CCL, et les recettes déjà perçues selon le système de facturation antérieurement mis en place par 

la ville de Châteauneuf.  

 

La Commission Locale dõEvaluation des Transferts de C harges (CLETC), chargée de ces questions, a 

ensuite  propos® dõaugmenter le montant de lõAttribution de Compensation de Ch©teauneuf sur 

Loire à hauteur de la différence constatée, de façon à assurer la neutralité budgétaire pour la ville, 

qui sera amenée à payer lõutilisation du bassin pour ses ®coles et accueils de loisirs, et augmenter 

les subventions aux associations.  

 

Cette proposition chiffrée a été validée par un vote du conseil.  

 

La m°me d®marche a ®t® mise en ïuvre ¨ lõoccasion des transferts de voiries de Combreux et Sury 

aux Bois (voie supplémentaire).  
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Budgets annexes 
 

Outre le budget principal, trois autres budgets sont gérés au niveau de la CCL  : 

 

- Le budget de la zone de lõEvangile : celui -ci est clôturé fin 2010 puisque tous les 

terrains ont é té vendus .  Il fait apparaître un excédent de  154 089,05 û  qui 

seront affectés au budget principal pour financer de nouveaux investissements.  

 

- Le budget de la ZAC des Loges  : ce budget a été ouvert en 2010 pour identifier 

pr®cis®ment lõensemble des d®penses relatives ¨ lõam®nagement de cette zone, et 

permettre ainsi la d®finition dõun co¾t de production, servant ensuite ¨ fixer un 

prix de vente au mĭ. Il reprend ®galement lõensemble des ®tudes pr®alables ayant 

été imputées auparavant sur le budget princip al (en attendant la confirmation de 

lõengagement de lõop®ration), cela ayant dõailleurs donn® lieu ¨ des ®critures de 

« régularisation  » entre le budget principal et ce budget annexe.  

 

- Le budget du Service Public dõAssainissement Non Collectif (SPANC) : 

correspondant ¨ un service public industriel et commercial, ce budget sõ®quilibre 

avec les redevances des usagers. En 2010 il fait apparaître un excédent qui sera 

utilisé dès 2011 pour régler la prochaine campagne de contrôle de fonctionnement 

des installations.  
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IV ð ACTIVITE PAR COMPETENCE  
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1)   DEVELOPPEMENT ECONOMI QUE 
 

 

 

                  Vue a®rienne de la Zones de lõEvangile et de la ZAC des Loges 
 

                 
 

 

               A ð Zone de lõEvangile :  

 

La Zone de lõEvangile, situ®e sur la commune de Fay aux Loges,  sõ®tend sur 8 hectares, au nord 

de la RN 60 et au sud de lõ®tang (p®rim¯tre trac® en rouge), avec des parcelles r®parties le 

long de la voie de desserte centrale (surlignée en rose).  
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Actuellement  9 entreprises sont install®es sur la zone de lõEvangile : 

-     JPX BOREL : Plomberie / Scaphandrier  

- ASCORA : Assistance et conseil en radioprotection  

- CAVOISY  : Menuiserie -Charpente  

- SCI DES DORDS  : Préparation de bulles de ventes  

- SD3ATP : Pose de réseaux et travaux publics  

- SPIE : Travaux dõinstallation ®lectriques et industriels 

- SNT THOMAS  : Fonderie gaufrage de cire  

- PACIFIC PECHE (ASD INTERNATIONAL)  : Entrepôt logistique  

- BELLIER : Fabrication dõescaliers en bois 

 

La société NOREP, qui avait a cquis la parcelle limitrophe de celle de la société THOMAS a du  

renoncer à son proj et pour des raisons économiques, son activité ayant été très fortement réduite   

en cette année de crise. Ce terrain vacant dõune superficie dõun hectare a donc été racheté par la 

CCL et est ¨ nouveau propos® ¨ dõ®ventuels acqu®reurs. 

 

Pr¯s de lõ®tang de lõEvangile, lõaire de stationnement pour faciliter lõacc¯s des camions de pompiers 

avec signalétique appropriée a été réaménagée ¨ la demande des services dõincendie et de secours.  

BELLIER 

PACIFIC PECHE 

THOMAS 
SPIE 

SD3A 

DORDS 

CAVOISY 

ASCORA 

BOREL 

 

 

 

 

 

 

 

Implantation des 

différentes entreprises 

sur la zone de lõEvangile. 
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Il est pr®vu dõam®nager pour lõann®e 2011 les abords de lõ®tang de lõEvangile. Cet am®nagement a 

pour objectif, au vu du diagnostic faune -flore r®alis® lors de lõ®tude dõimpact, de faire conna´tre le 

patrimoine naturel du site et sa biodiversité, et de rendre conscient et responsable chaque 

utilisateur du site, quel que soit son statut, de la qualité de son environnement.  

 

Des travaux de d®broussaillage et de nettoyage ont dõores et d®j¨ ®t® r®alis®s aux abords de 

lõ®tang.  
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 B ð ZAC des Loges  :  

 

Périmètre de la ZAC des Loges  :  

 

La ZAC des Loges, située également à Fay aux Loges, dans le prolongement de la zone de 

lõEvangile aux lieudits ç La Loge Cognet » et «  LõAubini¯re è, sõ®tend sur 72 hectares.  
 

La surface cessible aux entreprises sera ¨ terme dõenviron 55 hectares.  

 

 

 
 

 

Aménagement de la ZAC des Loges  :  

 

 

Dans un premier temps il a été décidé de viabiliser une première phase couvrant 14 hec tares 

disponibles à la vente.  
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La consultation  des entreprises a donc été lancée en janvier , et lõam®nagement de la zone a ®t® 

confié aux  entreprises ci -après désignées : 

 

-   Lot n°1 Terrassements, voiries  : BSTP 726  391,20 û HT 

-  Lot n°2 Assainissement eaux pluviales et eaux usées  : Screg Ouest        473  542,84 û HT 

-  Lot nÁ3 Tranch®es techniques et r®seaux dõeau potable et de d®fense incendie :  

                                                                                       Entreprise CVVL  198 047,60 û HT 

- Lot n°4 Eclairage public  : Entreprise Isi Elec  185 078,60 û HT  

- Lot n°5 Signalisation horizontale et verticale  : Entreprise SVL   13 269,30 û HT 

- Lot n°6 Espaces verts  : Entreprise Bourdin   117 229,30 û HT 

 

Le chantier sõest bien d®roul® malgr® des retards dus aux intemp®ries et ¨ la pr®sence dõeau 

ayant obligé à réaliser des tranchées drainantes supplémentaires.  
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Rappels des dates et principales étapes  :  

 

 

Début 2007 Etudes d'urbanisme 

Début 2007 Etudes faune flore 

Juillet 2007 Dossier de création de ZAC 

2008 Etudes environnementales 

Juin 2009 Etudes hydrauliques 

Décembre 2009  

 et Avril 2010 
Fouilles archéologiques 

Décembre 2009 Dossier de réalisation de ZAC 

Janvier 2010 Plans / projet Dossier de Consultation des Entreprises 

Février 2010 Lancement appel d'offres 

Avril 2010 Approbation des marchés 

Mai 2010 Lancement des ordres de services 

Juin 2010 Démarrage des travaux 

Mai 2011 Réception des travaux 

23 juin 2011 Inauguration 

Travaux de chantier        
Piste cyclable 

+ 

voirie 
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Une   rencontre   avec   les   chefs  dõentreprises  et   nos  partenaires  habituels  sõest  déroulée   le 

Jeudi 17 juin 2010   pour  faire le point  sur le développement économique et lancer officiellement 

les travaux de cette ZAC.  

 

La journée sõest organis®e de la mani¯re suivante : 

 

- accueil sur la zone de lõEvangile avec inauguration de la rue Bernard de L a Rochefoucauld et  

lancement des travaux de la ZAC des Loges  

- rendez -vous ensuite à la salle des fêtes de Fay aux Loges pour différentes présentations et 

échanges. 

 

Quelques photos mémoratives de ce rendez -vous : 

 
 

 

 

                                                      
 

 

 

 

 

1er coup de pelle sur 

la ZAC des Loges 

 

Dõun coup de drapeau, Monsieur                                                                       

Bernard de La Rochefoucauld 

découvre  la rue portant son 

nom 
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Equipements spécifiques à la zone  :  

 
 

- Signal®tique et plan dõensemble du site 

- Parking de covoiturage avec ombrières photovoltaïques ayant pour objectif la production de 

lõ®quivalent de la consommation ®lectrique de la zone pour lõ®clairage public 

- Prises électriques pour charge de 2 véhicules électriques  

- Pistes cyclables  

- Pont bascule 

- Aire de pique -nique  et de d®tente et parcours p®dagogique autour de lõ®tang 

- Parking poids lourd avec local pour les chauffeurs et WC publics  

- Collecte s®lective, point dõapport volontaire. 

 

 

 

 

In stallation s dõentreprises :  

 

Dõores et d®j¨, la Communaut® de Communes des Loges a sign® des ventes avec les entreprises 

suivantes : 
 

è Lõentreprise BLM pour une centrale ¨ b®ton (7 000 m²) qui sera installée le long du 

CR 35 face à la Station dõ®puration ; 

è Les Enseignes du Loiret  : fabricant dõenseignes (3 000 m²) . 

 

Dõautres entreprises ont manifest® leur souhait dõimplantation sur cette zone : 

è New fit ( Monsieur Jourdain ) : pour un centre de remise en forme. (3  500 m²)  

è Ascora  : d®j¨ pr®sent sur le site de lõEvangile pour un nouveau b©timent (3 000 m²)  

è Cortec   bureau dõing®nierie/ma´tre dõïuvre (2 500 m 2) associé à JCB Création   

(décoration de casques)  

è Cirade : paysagiste (5 100 m2) 

è Bulteau : paysagiste (5 000 m 2) 

 

En totalité, ce sont  3 hectares qui seront ainsi vendus sur cette zone.  

 

Le prix de cession des terrains a ®t® fix® ¨ 20 û H.T. du m2. 
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 C-  Zone de Pochy  :  

 
Les acquisitions foncières dans le cadre de la réalisation de la zone de Pochy à Saint Martin 

dõAbbat se poursuivent. 

 

La  Communaut® de Communes des Loges sõest à nouveau portée acquéreur de parcelles en 2010 et a 

procédé à des échanges avec la société BA UDIN pour permettre à cette  dernière de   conserver un 

espace significatif cohér ent sur l a zone (en cas de projet de dév eloppement dõune nouvelle 

activité) . 

 

La maîtrise foncière  sur cet espace sõ®l¯ve maintenant ¨ environ 20.5 hectares sur les 34 au total 

de la zone.  

 

 

 D ð Zone du  Marigny  :  

 

La Zone du Marigny se situe  sur la commune de Châteauneuf sur Loire et représente une surface 

totale  de 50 hectares . 

La commune de Châteauneuf sur Loire était propriétaire de la quasi-totalité des parcelles . Suite à 

son adhésion au 1er janvier 2010 à la CCL et au transfert de la compétence  de la Zone 

dõAm®nagement Concert®e du Marigny ,  lõensemble de celles-ci a été rétrocédé  à la Communauté de 

Communes des Loges pour un montant global de 650  790 û. 

Le droit de préemp tion  de la ville a également été transféré à la Communauté de Communes.  

 

Localisation des zones de Pochy et du Marigny  

 

 

Zone de Marigny 

A Châteauneuf s/ Loire 

Zone de Pochy 

 à Saint Martin 

dôAbbat. 

St Martin 

dôAbbat 
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E -   Les aides directes et indirectes aux entreprises  :  

 

La Communaut® de Communes des Loges a pr®vu au budget une enveloppe financi¯re afin dõaider  

les  petites  et  moyennes  entreprises  (PME),  cõest-à-dire les  entreprises employant moins de 

50 salariés et ayant un chiffre dõaffaires annuel ou dont le total du bilan est inf®rieur ¨ 10 M û, 

dans des projets de cr®ation ou dõextension dõactivit®. 

 

Cette aide peut être accordée sous réserve de remplir les conditions suivantes  : 

 . accord de lõADEL pour octroyer une aide 

 . just ifier dõune augmentation de Taxe Professionnelle 

 . créer des emplois  

 . justifier dõun effort en mati¯re environnemental 

 

 

Dans ce cadre, l a société BETON LOGISTIQUE MARECHAL ð BLM qui sõinstalle sur la ZAC des 

Loges a sollicité notre concours financier. Une enveloppe globale de 50  000 û (dont 25 000 û 

versée par la CCL et 25  000 û par le  Conseil G®n®ral) sera apport®e sur le projet global dõun 

montant de 1  300  000 û HT. Une convention tripartite a donc été signée entre la société BLM, la 

Communauté de Communes des Loges et lõADEL.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 35 

2) CREATION ,  AMENAGEMENT ET ENTRE TIEN DE LA VOIRIE  
 

Trois  crit¯res particuliers sont retenus pour identifier une voie dõint®r°t communautaire : 

- la voie est lõaxe principal reliant une commune membre à une autre,  

- la voie est un accès à une voie plus importante,  

- la voie permet lõacc¯s ¨ un ®quipement dont le rayonnement est intercommunal (par 

exemple golf, base de loisirs, mus®eé). 

 
 

 A -  Liste des voies communautaires  :  

 

De nouvelles voies communautaires sont répertorié es dans le tableau ci -dessous.  

 

Commune Nature Appellation de la voie Origine Extrémité Longueur (m) 

Bouzy la Forêt 

VC Saint Martin à Bouzy ï1
ère

 part 
Limite Saint Martin et 

Bouzy 
RD 88 2 635 

VC Saint Martin à Bouzy ï 2
ème

 part CD 88 RD 948 2 715 

VC 
De Bouzy au CD 88 
(rue de la Caillotte) 

RD 948 RD 88 2 575 

 

Châteauneuf  
sur  

Loire 

VC Chemin des Comtesses RD 11 
Entrée terrain des gens 

du voyage 
700 

VC Rue Ferdinand Arnodin 
Avenue Albert Viger  

RN 460 
Rue Basile Baudin 

257 + 43  
(patte d'oie) 

VC Rue Basile Baudin Rue Ferdinand Arnodin Rue du Crozier 60 

VC Rue du Crozier Rue Ferdinand Arnodin Rue Basile Baudin 144 

VC Boulevard de la République Rue Basile Baudin RD 962 Croix de Pierre 520 

VC Rue St Nicolas RD 962 Pont sur la Loire 339 

            

Combreux 

VC Rue Saint Pierre RD 9 
Route de Neuville à 

Lorris 
500 

VC Rue des Moulins RD 9 
Route de Neuville à 

Lorris 
1 220 

VC Chemin de Neuville à Lorris 
Etang de la Vallée à Vitry 

aux Loges 

Route  de  la Noue 
Boulaie ïLimite Sury 

aux Bois 
3 800 

      

Darvoy 

VC Route de l'Eglise 
Limite Jargeau 

Le Verger 
L'église 1 054 

VC Rue du Château d'eau RD 951 Rue de l'église 670 

VC Rue du Bourg-Neuf RD 951 
Limite commune et  

RD 921 
1 352 

VC Rue de Chaudy RD 951 
Limite commune en  

direction RD 921 
2 430 
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Donnery 

VC Rue de Montréal RD 709 
Limite commune de 

Fay aux Loges 
1 325 

VC Rue de la Touche RD 709 RD 424 1 486 

CR Place de lôEglise Rue du Pont aux Moines Rue Adrienne Bolland 52 

VC 
Rue du Pont aux Moines (de 

Chécy) 
Place de lôEglise 

Limite commune de 
Mardié 

2 464 

            

Fay aux Loges 

VC Du Gourdet au RD 921 Limite de Donnery RD 921 1 536 

VC Du RD 11 à Nestin RD 11 
Lieudit « Le Fond de 

Nestin » 
4 237 

VC De lôEnfer au Carrouge VC du Gourdet RD 11 936 

VC Rue des Maisons Pavées VC de Gourdet RD 921 608 

CR 
De la Mardelle (route 
dôIngrannes) 

Route de Nestin 
Limite commune Sully 

la Chapelle 
2 065 

CR Du Gué Girault VC de Nestin CR limite de Vitry 820 

VC 
« La Coinche » vers 

 « La Courie » 
RD9 

Limite commune St 
Denis de lôH¹tel 

3 617 

            

Ingrannes 

VC Route d'Horsdeville RD 343 RD 921 1 326 

CR Route de Fay aux Loges 
VC Horsdeville à 

Ingrannes 
Limite commune de 

Sully la Chapelle 
1 765 

VC Route du Loup Pendu CR dôIngrannes ¨ Fay 
Maison Forestière 
dôIngrannes 

2 930 

            

Jargeau 

VC Bd Carnot ï Bd du Saumon Pont Place du Cheval Blanc 345 

VC Rue des Crosses Levée privée de la Loire Rue du Civet 420 

VC Route de Férolles RD 951 
Limite commune de 

 Férolles 
2 700 

VC Rue des Déportés 
Route de la Ferté 

RD 921 
RD 921 500 

VC Rue du 71
ième

 BCP Boulevard Carnot Levée de la Loire 210 

VC Route de Darvoy RD 951 
Limite commune de 

Darvoy 
420 

            

Saint Denis de 
l'Hôtel 

VC Rue de la Grange RD 411 RD 960 1 006 

VC Rue et Route de Chenailles RD 960 CEVAMOL 1 196 

CR Chemin des Bellebats Rue de Chenailles Chemin des Comtesses 530 

VC Rue de lôIndustrie 
Rue de la Solaie 

RD 921 
Chemin des Comtesses 840 

VC          Route du Gué Girault 

 
Partie 1 : Rue Industrie 

Route de l'aérodrome 
RD 411                 

3 373  
Partie 2 : RD 411 

Limite de la commune                          
de Fay aux Loges 
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Saint Martin 
d'Abbat 

VC De Saint Martin au Logis 
RD 952 

Via rue des Genêts 
CR de la NoueMalard 4 660 

VC Route de Germiny RD 952 Rivière limite Germigny 740 

VC Rue des Brosses RD 952 
VC de Saint Martin au 

Logis 
2 145 

VC Route de Bouzy 
Limite commune  
Bouzy la Forêt 

RD 952 1 115 

            

Seichebrières 

VC 
Rue du Puits                                                       

et 
Rue du Bourg 

RD 137  
Mairie 

Mairie 
RD 137 

800 

VC 
Route de Seichebrières à 

Combreux 
RD 137 

Limite de la commune 
de Vitry                     

(partie mitoyenne  
comprise) 

680 

            

Sully la Chapelle 

VC Route de la Pétardière RD 921 Route des Prés Mariés 1 175 

VC Route de Cercoeur Route des Prés Mariés Lieu-dit Cercoeur 900 

VC Route du Marchais-Né Lieu-dit Cercoeur RD 143 1 300 

VC Route des Prés Mariés 
Limite de commune avec               

Fay-aux-Loges 
RD 143 2 200 

VC Route de la Petite Borde RD 143 
Limite de la commune 

avec                            
Ingrannes 

600 

            

Sury aux Bois 

VC Route de Châtenoy 
RN 60                                 

"Chicamour" 
Limite de la commune 

de Châtenoy 
1 999 

VC Route de Chicamour Route de la Noue Boulaie RD 909 2 954 

VC Route de Nesploy RD 909 
Limite de la commune 

de Nesploy 
2 106 

VC Route de la Noue Boulaie 
RD 960                                            

"Chicamour" 
Limite de la commune 

de Combreux 
1 858 

VC Chemin des Quelleries RD 114 
Chemin de Bois 

Commun à Sury aux 
Bois 

1 215 

VC Chemin du Gué Boyer Route de Chicamour RD 2060 2 600 

VC Rue du Pont des Besniers RD 2060 RD 948 400 

            

Vitry aux Loges 

VC Chemin de lôEtang de la Vall®e 

Bonde de lôEtang de la 
Vallée 

Limite commune de 
Combreux 

Limite commune de 
Seichebrières 

1 280 

VC Rue des Caduels RD 137 
Chemin de lôEtang de la 

Vallée 
2 935 

VC Route de Nestin  RD 9 RD 137 2 935 

VC Route de  la Chênetière  Route de Nestin RD 9 3 600 

VC Chemin du Replat RD 9 RD 10 350 
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 B ð Travaux réalisés  :  

 
En investissement  :  

 
ü Commune de Bouzy la Forêt : aménagement des carrefours route de Saint Martin à Bouzy la 

Forêt   

ü Route de Nestin à Fay aux Loges  : r®fection du pont sur le canal dõOrl®ans  

ü Rue du Gourdet à Fay aux Loges : aménagement de noues ou de fossés.  

ü Commune de Bouzy la Forêt : aménagement des arrêts de bus . 

 

auxquels il convient dõajouter différentes opérations entreprises  de type signalisation 

horizontale et verticale, comptages routier s, achat dõun radar p®dagogique, relevés 

topographiques, assistance ma´trise dõïuvre pour un montant total de 540  819.80  û TTC. 

 

En fonctionnement  :  

 

Divers travaux ont été entrepris cette année, à savoir  : 

 

ü pontage de fissures  

ü entretien de voirie dans le cadre du marché pluriannuel avec la société TPVL (marché à bons 

de commande) 

ü Point à temps automatique  

ü Entretien de deshuileur s-dessableurs  

ü Signalisation verticale et horizontale  

ü Arasement des talus et création fossés  

ü Réalisation de déflexion  au déflectographe FLASH  

ü Carottage et dimensionnement de chaussées  

ü Réfection de rives pour enrobés projetés  

ü Bouchage de nids de poules. 

 

Lõensemble de ces d®penses de fonctionnement sõest ®lev® en 2010 à 178 000 û TTC. 

 

 
 C ð Travaux reportés  :  

 
ü Boulevard Carnot  à Jargeau , il a été entrepris la réfection de la voirie et du passage 

surré levé en 2009 . Cette année il a été constaté la dégradation du revêtement du plateau  dû 

aux mauvaises conditions climatiques lors de la réalisati on et des températures trop faibles. 

De ce fait, la société chargée des travaux reprendra les travaux dès que les prévisions 

météorologiques seront plus favorables ainsi que lõensemble de la chaussée des Boulevards 

Saumon et Carnot.  
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 D -  Convention de groupement de commande  :  
 

3 consultations ont été lancées cette année  : 
 

ü lõachat et la livraison de sel de d®neigement soit en vrac, en big bag ou en sacs  afin que les 

communes sur le territoire de la Communauté de Communes des Loges puissent bénéficier dõun 

prix préférentiel . La société SODEXMA a été retenue pour cette prestation.  

ü lõentretien des voiries communautaires par La société TPVL qui sõest r®vélée la mieux-disante.  

ü La signalisation qui a été confiée par marché à bons de commande ¨ lõentreprise SVL pour une 

durée maximale de 4 ans.  

ü Lõentretien par enrob®s projet®s confi® ¨ lõentreprise Gr®mair pour une dur®e maximale de 4 

ans. 
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 3)  POLITIQUE DU LOGEMENT  ET CADRE DE VIE  
 
 A -  Programme Local de lõHabitat :  

 
Afin de r®pondre aux besoins en logements et en h®bergement sur lõensemble du territoire de la 

Communauté de Communes des Loges et de  favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale, 

selon une r®partition ®quilibr®e et diversifi®e de lõoffre dans les diff®rentes communes 

concernées, la Communauté de Communes des Loges a décidé de lancer  un  Programme Local de 

lõHabitat (PLH). 

 

Pour lõ®laboration de ce programme, une consultation a été lancée aupr¯s de bureaux dõ®tudes. 

 

Il est à noter que  le conseil, par délibération du 6 déc embre 2010, a modifié l es statuts  de la 

Communauté de Communes des Loges pour prendre cette  compétence « Programme Local de 

lõHabitat ». 

 
  B -  Les cïurs de villages :  

 

Les derniers  travaux dõaménagement des abords de la salle des fêtes sur la commune de Fay aux 

Loges ont été réalisés  et ont ainsi clôturé ce programme « Cïurs de villages ». 

 

 
 

Un nouvel audit a dõores et d®j¨ été lancé  pour certaines communes qui nõavaient pas b®n®fici® du 

dernier programme , et pour dõautres qui souhaiteraient proposer de nouveaux am®nagements. 

 

Le groupement CAMBIUM 17/Cyril BOUCAUD/INCA a été retenu pour cette mission . Celui-ci a 

rencontré chacune des communes pour ®tudier la structure et lõorganisation des villages, identifier 

les lieux possibles de d®veloppement et/ou dõimplantation de logements nouveaux ou ¨ r®habiliter, 

et pour qualifier et chiffrer les projets dõam®nagement dõespaces publics. 

 

 


